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UNE JOURNÉE EN SAUMUROIS 
JOURNÉES DE LA ROSE & ROCHEMENIER 

VENDREDI 12 JUILLET 2024 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

Départ de votre ville en direction du village troglodytique de Rochemenier. Ce village vous 

invite à la découverte d'un monde souterrain avec ses habitations atypiques, son musée, sa 

chapelle et ses nombreuses animations. Partagez la vie de ces troglodytes en vous 

immergeant dans des ambiances sonores et lumineuses présentes dans certaines salles. 

Commentaires du guide environ 30 minutes puis découverte libre du site. Déjeuner au 

restaurant. Au menu (à titre indicatif) : Apéritif ; Menu 3 plats ; ¼ vin et café.  

Puis vous assisterez à l’événement incontournable autour de la fleur emblématique de la 

région : les Journées de la Rose. Ces journées ce sont 4 jours de fête dans les fameuses arènes 

de Doué-la-Fontaine et leurs caves troglodytiques avec notamment au programme : un 

concours international d'art floral, une exposition d'art floral, un concours de la plus belle 

rose, des démonstrations autour de la rose et conseils de professionnels, des animations 

musicales et un marché artisanal. Chaque année, l’événement est orienté autour d’un thème. 

Thème 2023 (à titre indicatif) : La rose et l’art de rue. Après-midi libre sur le site pour profiter 

à son rythme de toutes les installations. Retour vers votre ville en fin de journée.  

 
 

PRIX PAR PERSONNE : 89€ Base 45/50 participants 

Ce prix comprend : Le transport en autocar de tourisme ; L’entrée au village troglodyte de 

Rochemenier avec commentaires du guide 30 minutes ; Le déjeuner au restaurant (boissons 

incluses) ; L’entrée sur le site des Journées de la Rose. 

Ce prix ne comprend pas : Les dépenses personnelles ; Toute prestation non mentionnée au 

programme. 
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